
 

 

 

ADMISSIONS PASSERELLES 2017 

 

 

 Liste des pièces à joindre (dans l’ordre de présentation du dossier) : 

 

Documents communs aux admissions en 2ème et 3ème année : 

- Lettre de motivation 

- CV 

- Copie des diplômes obtenus depuis le baccalauréat inclus (en premier le diplôme permettant 

de présenter l’admission passerelle puis du plus récent au moins récent) 

- Attestation sur l’honneur 

- Copie pièce d’identité (CNI ou Passeport en cours de validité) 

 

 

Pour l’admission en 3ème année : 

- Liste des travaux scientifiques 

- Pour les enseignants chercheurs, copie de l’arrêté de nomination 

 

 

 

 


